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La crise impacte la  
propriété industrielle
Difficile de tirer des conclusions alors que l’année 2009 s’achève et que l’INPI ne 
publie aucun chiffre intermédiaire. Toutefois, si on se base sur l’année 2008, on 
constate « un brutal ralentissement dans les demandes de titres de propriété 
industrielle : brevets, marques, dessins et modèles » dit-on à l’INPI. Ces secteurs 
ne sont pourtant pas tous logés à la même enseigne. Ainsi l’évolution des 
dépôts de brevets reste positive et s’établit à + 1,6% sur l’année. Les dépôts de 
marques subissent un léger infléchissement. « Après une augmentation de 4% 
à 5%, conforme aux années précédentes (+ 4,6% en 2007), sur les premiers 
mois de l’année 2008, on assiste à un renversement de tendance sur le second 
semestre, aboutissant à un léger déclin du nombre de dépôts (-0,6%) ».

La voie européenne de dépôt de brevet continue à susciter des vocations :  
le nombre de brevets délivrés a augmenté de 9,3% en 2008. La France est  
encore située pour 2008 à la quatrième place des pays d’origine des demandes 
européennes derrière les Etats-Unis, l’Allemagne et le Japon. (Source OEB) 

l’Hexagone, entraîne la suppres-
sion régulière d’emplois tradi-
tionnels : 200 000 en Europe 
dont 38 000 en France (source 
étude KPMG pour l’Unifab).
En 2008, les saisies de douane 
ont enregistré des augmenta-
tions massives : plus 41,3% 
passant de 4,6 millions d’ob-
jets en 2007 à 6,5 millions en 
2008 (hors cigarettes). Les trois 
quarts des produits saisis ve-
naient d’Asie, région qui détient 
la triste première place de pro-
duction du faux (la Chine produi-
sant à elle seule 70% du total). 
L’Afrique occupe la seconde 
place avec 16,8%, et l’Europe la 
troisième avec 9,1%.
Parmi les pays membres de 
l’Union Européenne, ce sont les 
Pays-Bas qui se montrent les 
plus acharnés quant au nombre 
d’articles saisis (37%). Pour sa 
part, la France affiche la pre-
mière place en termes de pro-
cédures établies (19%) en la 
matière. 

S i certains se posent encore 
la question de l’utilité de 
protéger les créations (via 

brevets, marques ou modèles), 
il suffit pour se convaincre de 
regarder de plus près les chiffres 
liés à la contrefaçon. Cette der-
nière, selon l’Unifab (Union 
des Fabricants) représente un 
manque à gagner de 200 à 
300 milliards d’euros par an, 

la France perdant à elle seule 
plus de 6 milliards d’euros. 
On estime, par exemple que 5 

à 10% du marché européen 
des pièces de rechange au-
tomobiles provient de la 
contrefaçon de pièces, 
chiffre qui montre bien 
que tous les secteurs de 
l’économie sont touchés, 
y compris l’industrie.
Un constat sans appel 
qui présente des réper-

cussions directes sur les 
emplois. Le pillage du sa-

voir-faire national, copié le 
plus souvent à l’extérieur de 

La contrefaçon
Un fléau qui pèse sur  
l’économie et les emplois
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Rapprochement CPI et avocats
Un sujet d'actualité

Depuis les années 70 le sujet re­
vient régulièrement à la surface. Il
s'agit d'organiser les compétences

des professionnels libéraux de ce sec­
teur et d'en assurer la meilleure visibi­
lité au service des entreprises. Après
que les professions, représentées par
le Conseil National des Barreaux (CN B)
pour les avocats et par la Compagnie
Nationale des Consei Is en Propriété
Industrielle (CNCPI) soient parvenues
à un accord détaillé, cette année le
dossier a franchi une nouvelle étape
puisqu'un projet de loi, la loi Béteille,
allant dans le sens d'une unification
des professions, a été adopté par le
Sénat. Pour devenir effective, la loi

, doit être votée par la Chambre des
Députés. Son inscription à l'ordre du
jour est attendue.
Du côté des CPI, on se montre plutôt

favorable à ce rapprochement. Un avis
qui n'est pas partagé par les avocats
spécialisés lesquels craignent de voir
disparaître une partie de leur travail
au profit des CPI, ces derniers pouvant
être amenés à plaider des dossiers
de contentieux du fait de ce rappro­
chement. Une lutte d'influence sur
laquelle certains cabinets préfèrent ne
pas s'aventurer. « Nous avons retenu
la voie du rapprochement d'un cabinet
de CPI et d'un cabinet d'avocats », ex­
plique Caroline Casalonga, du cabinet
Casalonga Avocats « cela répond à une
demande des clients qui souhaitent,
plus particulièrement dans les dossiers
de contentieux brevets, bénéficier de la
double expertise d'ingénieurs conseils
en propriété industrielle et d'avocats.
Cette double compétence offre une
défense plus efficace ».•




